
100 % INCLUSION
UN PARCOURS POUR 
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VOLONTÉ

Association de loi 1901, reconnue d’utilité 

publique, l’Association ouvrière des Compagnons 

du Devoir et du Tour de France a pour objet de 

permettre à chacun de s’accomplir dans et par son 

métier, dans un esprit d’ouverture et de partage. 

Fondé sur le métier, la communauté et le voyage, le 

compagnonnage est à la fois vecteur de découverte, 

d’éducation, et facteur d’insertion professionnelle 

et sociale. 10 000 jeunes s’y forment chaque année 

dans une trentaine de métiers.

Les Compagnons du Devoir ont répondu à l’appel à 

projets du ministère du Travail « 100 % inclusion, la 

fabrique de la remobilisation » et leur dossier « Un 

parcours pour une transformation » a été lauréat. 

À travers ce projet, ils souhaitent mettre 

leur modèle original et leur expérience de 

l’apprentissage au service de l’inclusion  

de publics très éloignés de la formation et de 

l’emploi. Chaque année, 120 000 jeunes sortent 

du système éducatif sans qualification.

> Donner sa chance et permettre à chacun de trouver sa voie, quel que soit son parcours de vie.
> Proposer un programme d’apprentissage fondé sur la transmission et la confiance mutuelle.
> Développer le sentiment d’appartenance, l’autonomisation progressive et la confiance en soi  
   des publics concernés.

OBJECTIFS
> Réussir l’intégration de 180 jeunes sur 3 ans dans l’univers de la formation et de l’entreprise.
> Éviter les décrochages en proposant un parcours par palier et un accompagnement individuel.
> Expérimenter de nouvelles approches éducatives, nourries par la créativité et l’intelligence collective.

PUBLICS 
Les jeunes de 16 à 21 ans, en rupture sociale et en décrochage scolaire, issus de quartiers prioritaires
de la ville (QPV) ou de zones rurales. Voir le ciblage géographique ci-après.

ZONES GÉOGRAPHIQUES
Pour l’année 2019-2020, trois régions vont mettre en place ce dispositif avec le ciblage suivant :
> Pays de la Loire : jeunes vivant dans un QPV ou en zone rurale ;
> Provence-Alpes-Côte d’Azur : jeunes vivant dans un QPV ;
> Occitanie : jeunes vivant en zone rurale. 
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PARCOURS PROPOSÉ 
Le parcours proposé est graduel. Il se compose de cinq étapes qui 
ont pour but de faire prendre conscience progressivement au jeune 
de ses aptitudes et centres d’intérêt, de lui faire connaître les 
métiers, leur environnement et leurs opportunités. 

Un(e) référent(e) dédié(e) accompagne le jeune tout au long du 
parcours vers la construction d’un projet et sa concrétisation 
durable. Un parcours type dure 10 mois maximum.

Accrocher, aller à la rencontre des jeunes par des actions directes 
sur les territoires concernés, avec des partenaires locaux.

> ÉTAPE 1

Donner envie, par la découverte des métiers et de l’entreprise ainsi 
que par la rencontre des autres.

> ÉTAPE 2

Expérimenter, réussir et choisir, à travers le voyage, la réalisation 
d’un ouvrage et une expérience en entreprise.

> ÉTAPE 3

Préparer à la vie en entreprise, en renforçant les soft et life skills, 
grâce à un projet collectif et un stage en entreprise. 

> ÉTAPE 4

Sécuriser la suite du parcours grâce à un suivi sur plusieurs mois. 

> ÉTAPE 5

 

LES ATOUTS DU PROJET 

>  Une intégration progressive fondée sur la découverte et la coconstruction. 

>  La prise en compte des besoins des entreprises  dans les métiers en tension sur les territoires. 

>  Une démarche pédagogique fondée sur l’intelligence collective et des techniques d’animation créatives. 

>  Une évaluation en continu du processus d’inclusion par une équipe de chercheurs de l’Université Paris-Dauphine.
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NATIONAL 
Guy Georjon, directeur des Relations externes 
06 42 38 87 49
g.georjon@compagnons-du-devoir.com

PAYS DE LA LOIRE 
Stéphanie Remacle, coordinatrice régionale 
06 37 39 50 91
s.remacle@compagnons-du-devoir.com  

OCCITANIE
Lucie Branco, déléguée régionale adjointe
07 86 15 46 77
l.branco@compagnons-du-devoir.com

PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
Florence Courtin, coordinatrice régionale
07 56 00 15 26
f.courtin@compagnons-du-devoir.com

CONTACTS

Siège social : 
Association ouvrière des Compagnons du Devoir et du Tour de France 

constituée selon la loi de 1901, reconnue d’utilité publique 

82, rue de l’Hôtel-de-Ville - 75180 Paris Cedex 04 - Téléphone : 01 44 78 22 50

www.compagnons-du-devoir.com

Avec le soutien de : 


